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ARRETE
Portant interdiction de stationner à tous véhicules sur le parking du Centre Socioculturel en raison de réfection du parking 

Le Maire de la Commune d'Aussac-Vadalle,

Vu la loi N° 82.213 du 02 Mars 1982 relative aux droits et libertés des communes, des départements et des régions ;

Vu le Code des Collectivités Territoriales et notamment les articles L2212.1 à L2213.3 ;

Vu le Code de la Route et notamment les articles R1, R53.2, R225 et R225.1 ;

ARRETE
Article 1er :
 Le stationnement sur le parking du centre socioculturel est interdit à tous véhicules du lundi 12 juillet au vendredi 16 juillet 2010 en raison des travaux de réfection du parking.
Article 2 : 
Le Secrétaire de la Commune est chargé en ce qui le concerne de l'exécution du présent arrêté qui est publié et affiché conformément à la réglementation en vigueur.

Fait en Mairie, le 12 juillet 2010





Le Maire,








LIOT Gérard

